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Le contrôle sanitaire en 2024
• 43 points de contrôle de baignade 

+ 7 points dépendants du bassin Seine-Normandie 

• 601 analyses réalisées 

→ dont 546 sur le bassin Artois-Picardie
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Le contrôle sanitaire
La qualité des eaux de baignade est évaluée au moyen de
deux types d’indicateurs :  

 

• observations sur le terrain : pH, changement de coloration
de l’eau, présence de macro déchets flottants,… 

 

• microbiologiques (bactéries) : pollution pouvant provenir
d’eaux usées, de déjections des animaux, de cours d’eau
rejetés dans la mer, de débordements de bassin de
rétention d’eaux de pluie, …  

Escherichia coli  

entérocoques intestinaux 

Le classement des baignades

Selon les résultats des 4 dernières années, soit de 2021 à 2024

→ 8 excellentes 

→ 19 bonne qualité 

→ 12 suffisantes 

→ 4 insuffisantes
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La carte des plages

Profil de baignade et gestion 
active

 Le profil de baignade identifie les sources possibles de pollution
pouvant dégrader la qualité de l’eau d’un site. Le responsable du site
peut s’appuyer sur cet outil et organiser ce que l’on appelle une gestion
active.  

 La gestion active permet d’éviter l’exposition des nageurs à une
pollution ponctuelle et donc le maintien d’un meilleur classement.  

 Grâce à l’établissement des profils, le gestionnaire peut suspendre la
baignade en cas de risque de pollution (fortes chutes de pluie, casse
dans le réseau d ’assainissement…). C’est une fermeture préventive (72
heures max).
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Où trouver l’information ?

• En mairie 

• Sites internet et application :  

classement actuel du site, description générale (risques de 
pollution notamment) et profil de baignade… 
http://baignades.sante.gouv.fr/  

application # qualité rivière & qui donne aussi la qualité des eaux 
de baignade en France 

Où trouver l’information ?

• Sur le site de baignade et au poste de secours 
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Où trouver l’information ?
• Carte grand public 

 format poche & carte routière 

 disponible dans les offices de tourisme du littoral courant juin 

Évolution du classement entre 2013 et 
2024 – mer 

1/2
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Évolution du classement entre 2013 et 
2024 – mer 

2/2

Évolution du classement entre 2013 et 
2024 – eau douce
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D’où vient la pollution ?

D’où vient la pollution ?
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Un programme d’intervention ambitieux

5 enjeux : 

 Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique des milieux aquatiques et 
des zones humides 

 Garantir une eau potable en qualité et en quantité satisfaisantes 

 S’appuyer sur le fonctionnement naturel des milieux pour prévenir et  limiter 
les effets négatifs des inondations 

 Protéger le milieu littoral et marin 

 Mettre en œuvre des politiques publiques cohérentes avec le domaine de l’eau

Un programme d’intervention ambitieux
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Le soutien de l’Agence de l’eau   
Les priorités pour le littoral

Les eaux de baignade : enjeu prioritaire du 12ème programme 

• Les objectifs : 
- Toutes les baignades au moins en qualité suffisante 

- Maintien des sites classés en excellente ou bonne qualité 

• Les priorités : 
- Sites classés en suffisant, insuffisant, et baignade interdite 

- Prise en compte de l’impact des bassins versants 
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Intensifier les interventions dans la 
gestion des eaux pluviales  

Pluie = facteur de dégradation des eaux de baignade

• Favoriser les aménagements de gestion durable et intégrée, collecte 
• séparative des eaux usées et des eaux pluviales

• Amélioration du fonctionnement des réseaux existants (optimisation de la capacité 
de stockage et de tamponnement, redimensionnement et renforcement des réseaux, 
aménagements des déversoirs d’orage)

• Mise en place de bassin de stockage restitution et de filières de traitement spécifique 
des eaux pluviales

Nombre 

de déversements entre le 

15/05 et 15/09 
Volume Maximum( m3) Volume Minimum( m3) 

Volume total 

déversé (m3) 
 

39 51 000 m3 (le 01/08/2024) 20 m3 130 000 m3 Le Portel 

31 148 000 m3 (le 01/08/204) 16 m3 536 750 m3 Boulogne  

Améliorer les performances de 
l’assainissement

 Améliorer le fonctionnement des réseaux existants :  
 

 Généraliser les contrôles et mettre en conformité les raccordements 
des particuliers , 

 poursuivre la mise en œuvre de l’autosurveillance des points critiques  
( trop plein, déversoirs d’orage) 

 Améliorer les performances des stations d’épuration 

 Contrôler et mettre en conformité l’assainissement non collectif dans les  
zones à enjeu sanitaire et enjeu environnemental
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Déployer les contrats de masses d’eau 
littorales

Déployer un outil contractuel sur 

chaque masse d’eau de surface, 

« contrat de masse d’eau »

Restaurer l’état ou ne pas dégrader l’état 

des eaux de baignade

Atteindre l’objectif de qualité fixé pour 

chaque site de baignade

Accélérer l’atteinte de l’objectif par 

l’intermédiaire de plans pluriannuels de 

travaux 

Démarche volontaire avec bonification

des aides de l’Agence de l’eau à la clé 

Mise en œuvre des plans d’actions prioritaires 
Financements majeurs en 2024

 

 Le Portel (CA Boulonnais) : File de traitement des eaux pluviales à la station 
d’épuration, construction de 2 bassins de pollution ( 3600 m3 et 3800 m3), 
 10,8 M€ HT d’investissement 
 4,3 M€ d’aides financières Agence de l’eau 

 Calais (GCTM) : File de traitement des eaux pluviales à la station d’épuration 
Calais Toul 
 19,3 M€HT d’investissement 
 12,6 M€ d’aides financières  

 Audresselles (CCT2C) : Nouvelle station d’épuration (2700 Eh) et création d’un 
bassin de pollution (600 m3) 
 3,177 M€HT de travaux 
 2,065 M€ d’aides financières Agence de l’eau
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Conclusions

•Un palmarès 2025 des baignades impacté par un été pluvieux : 
- 4 sites de baignade dont 3 nouveaux ( Escalles, Le Portel, Camiers Saint Gabriel) en 
qualité insuffisante, 
- 8 sites conservent une eau d’excellente qualité :5 en eau de mer , 3 en eau douce ,
- 3 sites sont déclassés en qualité suffisante : Bray Dunes (poste de secours), Oye Plage, 
Marck 
- Le site du Crotoy demeure interdit à la baignade 
 

•Les profils des eaux de baignade, permettent une gestion préventive du risque sanitaire 
pour les baigneurs, sont tous réalisés et actualisés à fréquence régulière sur l’ensemble du 
bassin Artois Picardie. 

- 5 révisions de profil à engager en 2025 : Dunkerque, Ambleteuse, Le Portel, Merlimont , 
Le Touquet 

•Les responsables de site de baignade se saisissent de plus en plus de la gestion active afin 
de procéder si nécessaire à des fermetures temporaires et préventives de la baignade dans 
un soucis de protection de la santé des baigneurs 

Les gestes à privilégier pour contribuer 
à la qualité des eaux de baignade

À la maison ou dans la rue  
• Raccorder son logement au réseau d’assainissement collectif ou mettre en 

conformité son équipement d'assainissement non collectif 

• Ne pas jeter ses eaux usées ou des déchets dans le réseau de collecte des eaux 
pluviales  

• Privilégier les crèmes solaires sans impact sur l’environnement

Avec son animal  
• Veiller à ramasser les déjections canines et à respecter la réglementation 

concernant l’accès des animaux à la plage
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